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Le Messager  
des descendants de Nicolas Perrot 
 
Mot du président 
 
Pour souligner le 400

e
 anniversaire de la présence française en 

Amérique, nous procédions, en septembre dernier, de concert 

avec la Ville de Bécancour, à une commémoratiion de lieux de 

mémoire communs. En effet, la Ville de Bécancour a décidé de 

d®signer le centre communautaire de lôendroit, la ç salle Nicolas 

Perrot è et nous avons d®voil® trois montres illustrant lôîuvre de 

notre anc°tre parti de Darcey ¨ Bourgogne pour sô®tablir ¨ 

Bécancour où il décéda en 1717. Vous trouverez le texte de ces 

trois montres dans la présente édition du Messager. 

 

Au nom du conseil dôadministration, vous me permettrez de 

remercier le maire, monsieur Maurice Richard et le conseil de la 

Ville de Bécancour qui ont répondu à notre demande et qui nous 

ont accueilli chaleureusement, le 21 septembre dernier. Je me 

dois ici de remercier les caisses populaires Desjardins de Kildare 

et Godefroy pour leur soutien financier. Un gros merci 

®galement ¨ lôAssociation Qu®bec-France et à sa régionale de la 

Mauricie qui ont contribué à faire de cet événement une réussite. 

 

Quant ¨ la rencontre annuelle qui, par la suite, sôest d®roul®e ¨ 

lôauberge Godefroy, elle fut marqu®e par deux moments des plus 

émouvants : les témoignages bien sentis de Nicolas et de 

Madeleine Raclos et lôinterpr®tation de Metaminens par Manon 

Vincent accompagnée de Sylvie Boudreau. 
 (suite à la page 2) 

 

 
 

de gauche à droite, debout: Michel Godefroy (André Clément Perreault), 

Perrine Picoté de Belêtre, épouse de Michel (Chantal Perreault), Claude 

Perreault, Thérèse Perrault-DeGuire, Maurice Richard, maire de Bécancour, 

et Margot Bolduc, vice-présidente de lôAssociation Qu®bec-France; en avant-

plan, Madeleine Raclos (Suzanne Marier) et  Nicolas Perrot (Donald Racine) 

 photo : Jean-Pierre Perreault 
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AVIS DE RECHERCHE  

 

Communiquez-nous vos anciennes 

photos de famille, anecdotes, portrait 

dôun descendant de Nicolas Perrot qui 

sôest illustr® dans un secteur donn® 

pour alimenter notre chronique 

PORTRAIT et une nouvelle chro-nique 

qui sôajoutera ®ventuellement et 

intitulée PARMI NOUS 

 

 

Site web : 

www.nicolasperrot.org 

 

 

Courriel: 

claude.perreault43@videotron.ca 

 

 

 

 

http://www.nicolasperrot.org/
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Mot du président (suite) 

 

Cette journ®e sôest termin®e par la tenue de notre assembl®e 

g®n®rale qui sôest d®roul®e promptement. Deux personnes 

quittent le conseil après plusieurs années de bénévolat : Nicole et 

Thérèse. Au nom du conseil dôadministration,  je les remercie. 

Vous nous manquerezé                   

 

Puis lôassembl®e g®n®rale a ratifi® la nomination de madame 

Chantal Perreault au poste de vice-présidente (mandat  de 2 ans) 

et de Yves Perreault au poste de secr®taire (mandat dôune ann®e). 

Enfin 3 postes de conseillers furent laissés vacants. 

 

ê la derni¯re r®union du conseil dôadministration tenue ¨ 

Joliette, le 25 octobre dernier, monsieur Jean-Marie Perreault de 

Victoriaville fut désigné administrateur au poste n
o
 2 (mandat de 

2 ans). Des démarches sont en cours pour combler les deux 

postes encore vacants. 

 

Quant à la prochaine rencontre des descendants de Nicolas 

Perrot, elle aura lieu, en 2009, à Saint-Ambroise-de-Kildare, 

dans la région de Lanaudière. Nous vous donnerons plus de 

détail sur cet événement dans notre prochaine édition du 

Messager. 

 

Dôautre part, le conseil dôadministration d®sire pr®voir ¨ 

lôavance, les facilit®s offertes ¨ lôAssociation quant ¨ 

lôorganisation des rencontres annuelles. Les municipalités ou 

villes intéressées à accueillir éventuellement notre Association 

doivent faire parvenir au secrétariat une offre indiquant 

notamment : 

 

- Les salles disponibles (capacit®, traiteurs, services offertsé) 

- Le nombre approximatif de descendants de Nicolas Perrot 

dans la municipalité et  dans les alentours) 

- Les personnes dans le milieu qui peuvent aider à la 

pr®paration de lô®v®nement. 

 

Claude Perreault 

Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
photo: Chantal Perreault 

 

 

 

 
salle Nicolas-Perrot, Bécancour 

photo: Chantal Perreault 

 

 
Nicolas et Madeleine 

photo: Chantal Perreault 
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LE MARIAGE DE NICOLAS  

 

André Clément Perreault 

 

L'original du contrat de mariage entre Nicolas et Madeleine n'a pas été trouvée. On connaît son existence grâce à 

une entrée au greffe du notaire Guillaume de LaRue de Champlain, et à une note retrouvée dans le fonds Verreau.  

Il  s'agit d'une transcription partielle, que nous  reproduisons ici .  

 

 
 

Notez l'erreur, "Davray", au lieu de Darcey, qui a confondu les chercheurs pendant plusieurs années, rendant 

difficile la tâche de retrouver la paroisse d'origine de Nicolas. 

 

Tout porte à croire que la cérémonie de mariage aurait eu lieu à Champlain.   Cette seigneurie avait été concédée à 

Etienne Pézard (de) La Tousche, le 8 août, 1664.  Et de fait, il aurait existé une chapelle en bois sur cette propriété 

depuis au moins le mois d'octobre 1665, et c'est sans doute là que Nicolas et Madeleine furent mariés. Mais aucun 

registre paroissial d'avant 1679 n'a survécu, et la construction d'une église en pierre n'aurait débuté que vers 1697. 
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Les présumés signataires 

 

Pézard était militaire de carrière et s'empressa d'ériger une palissade autour de sa demeure et de la chapelle, qui 

mesurait, en "pieds" français, 55 de long par 25 de large (approximativement 60 par 27 en pieds anglais). Le site 

était aussi connu sous le nom de Fort La Tousche, ou Fort La Tousche-Champlain. Aucune trace de cette palissade 

nôexiste aujourd'hui, ¨ cause de lô®rosion progressive de la rive du Saint-Laurent, On croit que le site du fort serait 

submerg® sous le fleuve ¨ une distance dôenviron 7 arpents (1/4 de mile), en suivant une ligne droite le long de 

lôavenue Lefran­ois ¨ Champlain, car celle-ci aurait été la frontière sud-ouest de la propriété.  Aucune fouille 

archéologique nôa été entreprise. 

 

Maistre Morin  serait nul autre que Germain Morin, le premier prêtre né en sol canadien, et le frère de Marie 

Morin, elle-m°me la premi¯re religieuse canadienne hospitali¯re de lôH¹tel-Dieu de Montr®al, et lôauteur des 

annales de sa communauté sous le titre ç Histoire simple et v®ritable de lô®tablissement des religieuses 

hospitalières de Ville-Marie ».   Germain est né le 14 janvier 1642, à Québec, fils de Noël Morin et Helene 

Desportes. Il devint prêtre en 1665, fut nommé secrétaire de Mgr de Laval, et, à partir de 1669, desservit à titre de 

missionnaire plusieurs paroisses dont Sainte-Anne-de-Beaupré et Neuville. 

 

Pierre Artault , sieur de La Tour, est un individu plutôt obscur. Il serait peut-être arrivé au Québec le 14 septembre, 

1665, soit sur le navire Justice ou le Saint-Sébastien, faisant partie de la compagnie Saint-Ours du régiment 

Carignan.  Le 10 juin 1670, à Champlain, il est témoin du mariage de son sergent, Jacques Baby. De toute façon, il 

semble avoir été homme de confiance de P®zard pour quôon le nomme ñjuge ordinaireò. 

 

René Beaudoin avait déjà pris Marie Raclos comme épouse. Leur contrat de mariage, daté le 12 octobre 1671, fut 

rédigé par Romain Becquet, notaire royal et secrétaire au Conseil Souverain à Québec.  Il est possible que René et 

Marie se soient mari®s ¨ Qu®bec, mais il est plus probable quôils auraient voulu °tre mari®s ¨ Champlain, entour®s 

de leur famille et amis.  

 

Les soeurs de Marie, accompagnées par leur père, Idebon (ou Ildebon) Raclos, auraient alors remonté le fleuve 

jusquô¨ Trois-Rivi¯res pour trouver des maris convenables pour Fran­oise et Madeleine parmi lôentourage de Ren®. 

Le temps pressait car Idebon devait retourner à Québec avant le gel de la rivière pour prendre le dernier navire pour 

la France.  La présence dô Idebon en la maison de Guillaume de Larue, ce 11 novembre 1671, semble évidente à en 

juger par la phrase ñDe la part de la future épouse, le sieur Bon Raclos, son père...ò. 

 

Louis Tétreau ®tait lô®poux de No±lle Landeau dont le premier mari, Jean Beaudoin, frère de René, était décédé en 

1662. Ce qui faisait de lui le beau-frère de René et Marie Raclos. Le 27 septembre 1671, René avait acheté une 

concession (2 arpents par 40) en la seigneurie de Champlain, de Louis Pinard, chirurgien des lieux. Cette terre avait 

®t® conc®d®e au d®but ¨ Louis T®treault, le17 mars 1665. Louis avait d®frich® la terre et lôavait revendu en 1668; 

côest dôailleurs de cette fa­on quôil fit fortune, en achetant et d®veloppant de nouvelles concessions.  

 

Françoise Raclos signera, quelques semaines plus tard, un contrat de mariage avec Michel David, fils de Claude 

David, rédigé par La Rue, à Champlain, en la maison de René et Marie, "avant midi", le 2 décembre 1671. Sort 

heureux, nous avons presque tout le texte de ce contrat, ce qui nous donne un bon exemple de ce à quoi celui de 

Nicolas et Madeleine aurait ressemblé.  Le texte sera publié dans le prochain numéro du Journal. 

 

sources: 
 

 fonds viger-verreau : www.mcq.org/fr/complexe/craf_fonds/craf_fonds.php?idEv=w518 

 seigneurie Champlain : Jean-Pierre Chartier, Fiefs et seigneurie de Champlain ,une approche géographique et 

chronologique de l'évolution de l'espace champlainois, Montréal, Histoire Québec, 2005 

 régiment Carignan : www.migrations.fr/Leregimentcarignan.htm 
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UN EMBLÈME HÉRALDIQUE  

 

pour identifier lôAssociation des descendants de Nicolas Perrot 

 

La derni¯re assembl®e g®n®rale a adopt® une r®solution ayant pour objet dôautoriser le conseil dôadministration ¨ 

entreprendre des d®marches au cours de lôann®e 2008-2009 pour doter lôAssociation dôun blason sp®cifique aux 

descendants de Nicolas Perrot. Pour réaliser cette résolution, nous rappelons les principales étapes que nous devrons 

franchir aupr¯s de lôAutorit® h®raldique du Canada pour y parvenir : 

 

La concession dôembl¯mes h®raldiques est une marque dôhonneur ®manant de la Couronne du Canada. Elle rend 

hommage aux contributions que des particuliers ou des organismes canadiens apportent à la communauté, au pays 

ou ¨ lô®tranger. 

 

Toute personne de citoyenneté canadienne et tout organisme légalement constitué au Canada (municipalité, école, 

soci®t®, association, institution, etc.) peuvent pr®senter une demande de concession dôembl¯mes h®raldiques. Telle 

demande doit °tre adress®e au h®raut dôarmes du Canada indiquant que lôorganisme d®sire recevoir des embl¯mes 

héraldiques émanant de la Couronne du Canada en vertu des pouvoirs exercés par le gouverneur général. 

 

La concession dôembl¯mes h®raldiques, d®finie comme un honneur, rend hommage ¨ la contribution ¨ la 

communaut® du demandeur. La documentation fournie est donc un instrument cl® permettant au h®raut dôarmes du 

Canada dô®valuer lôadmission de la demande. 

 

Sur la recommandation du h®raut dôarmes du Canada, le chancelier dôarmes signe un mandat autorisant la 

concession dôembl¯mes. Une facture pour les frais administratifs est alors envoy®e au demandeur. 

 

Le processus de concession comprend trois grandes étapes : 

- la conception dôembl¯mes sous forme ®crite 

- la cr®ation dôun dessin pr®liminaire 

- la production des lettres patentes officielles. 

 

Lorsque les frais administratifs ont ®t® r®gl®s, le h®raut dôarmes, sp®cialiste en mati¯re dôembl®matique, travaille de 

concert avec le demandeur à définir les éléments potentiels à inclure, lesquels doivent respecter les règles de 

lôh®raldique. La description ®crite des embl¯mes, une fois accept®e par le h®raut dôarmes du Canada, est envoy®e au 

demandeur pour approbation. 

 

Une fois la description ®crite approuv®e, le demandeur signe une formule dôentente autorisant un ou des artistes de 

lôAutorit® ¨ pr®parer le dessin pr®liminaire des embl¯mes. Le dessin est revu par le h®raut Fraser, artiste principal 

de lôAutorit®, approuv® par le h®raut dôarmes du Canada puis envoy® au demandeur pour approbation. 

 

La troisième étape est celle de la préparation du document de concession. Ce document officiel, appelé lettres 

patentes, inclut la représentation finale des emblèmes et un texte légal de concession. Il est signé par les autorités 

comp®tentes et le sceau de lôAutorit® h®raldique du Canada y est apposé. 

 

Il faut prévoir en moyenne de 12 à 14 mois à partir du moment où le mandat est signé pour compléter la concession. 

Les embl¯mes h®raldiques propos®s doivent satisfaire ¨ la fois le demandeur et le h®raut dôarmes du Canada. 

 

Pour plus détails sur la marche à suivre, et pour voir un exemple dôarmoiries, vous pouvez consulter le site du 

Gouverneur général du Canada, page héraldique,  ¨ lôadresse suivante: 

 http://www.gg.ca/heraldry/pg/index_f.asp 

 

Claude Perreault 

président 
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THÉRÈSE PERRAULT -DEGUIRE 

 

METAMINENS : Le CD  

 

 

 
photo: Michel Perreault 

 

En 2007, Thérèse Perrault-DeGuire, artiste et poète, 

avait écrit un hymne à la mémoire de notre ancêtre, 

Nicolas Perrot. Ce poème fut récité à la rencontre 

2007 par Yann Perreau. 

 

En 2008, Thérèse s'entoure de collaboratrices: Sylvie 

Boudreau, pianiste reconnue, et Manon Vincent, 

compositrice-interprète, afin de mener à bien un 

projet qu'elle chérit depuis longtemps. Manon 

Vincent adapte quelques-uns des vers de ce poème 

tout en gardant l'essence des mots et Sylvie crée un 

arrangement pour les accompagner.  Voici le résultat. 

 

Pour plus de renseignements ou pour obtenir une 

copie du CD, vous êtes priés de contacter le 

secr®tariat de lôAssociation au 450-755-1552 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hommage à une grande dame 

 

Un petit mot pour rendre un hommage à une grande 

dame, Thérèse Perrault-DeGuire, une parente pour 

qui jôai beaucoup dôadmiration pour le travail 

quôelle a accompli depuis de nombreuses ann®es. 

 

Parce quôelle avait cette passion pour la g®n®alogie, 

elle a su bien faire connaître cette grande famille qui 

est nôtre, toujours avec un grand respect des faits 

historiques. Sa ténacité surprenante ainsi que son 

implication sans borne font dôelle une digne 

descendante ¨ lôimage de Nicolas Perrot. 

 

Si le temps est venu pour elle de se reposer un peu, 

elle demeure un maillon important de cette belle 

cha´ne humaine. Nous pouvons °tre fier dôelle et de 

tout son accomplissement. 

 

En toute affection, 

Marguerite S. Charron 

 

 

 

 
 

de gauche à droite : Madeleine Raclos (Suzanne Marier), Nicolas 

Perrot (Donald Racine), Christyane Perrault-DeGuire, Thérèse 

Perrault-DeGuire, Claude Perreault 

 photo : Jean-Marie Perreault 
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